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APRÈS ART. 2 N° AS975

ASSEMBLÉE NATIONALE
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PLFRSS POUR 2023 - (N° 760) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS975

présenté par
M. Califer, M. Aviragnet, M. Delaporte, M. Guedj, Mme Karamanli, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. David, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 

M. Garot, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 

Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud et M. Vicot
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

L’article L. 241-5 du code de la sécurité sociale est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Il est instauré un malus, fixé par voie réglementaire, sur les cotisations des employeurs dues au 
titre des accidents du travail et des maladies professionnelles pour les entreprises n’ayant pas pris 
les mesures nécessaires pour éliminer un risque avéré de maladie professionnelle.

« La détermination de l’effort de l’employeur en matière de prévention et de lutte contre les 
maladies professionnelles se fait sur la base de critères définis par voie réglementaire à partir du 
bilan social de l’entreprise, défini aux articles L. 2312-28 à L. 2312-33 du code du travail. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Cet amendement des députés Socialistes et apparentés vise à financer le fonds d’investissement 
dans la prévention de l’usure professionnelle par un malus de cotisations patronales sur 
l’accidentologie au travail.

 
 


